
Besoin coup de pouce commentaire d'arrêt L2

Par Laristotelicien, le 14/04/2011 à 10:57

Bonjour

Alors conformément à la demande de Katharina, je vais essayer d'être le plus clair possible 
^^. Voila je bloque completement sur ce commentaire d'arret et ne voit pas du tout comment 
organiser les idées qui s'y trouvent, j'ai quelques pistes de reflexions que je vais vous livrer, 
mais pourriez vous m'aider a établir un plan détaillé. 
Je ne souhaite pas que vous me fassiez le travail ( peu d'intérêt et je serais allé sur oboulo 
sinon ^^) juste que vous m'aidiez pour le plan détaillé car, j'ai un peu honte de le dire mais je 
bloque completement et tourne en rond dessus, principalement je pense car je ne saisis pas 
bien le probleme de droit

Merci par avance 

Voici l'arrêt en question :

"REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 22 août 2008 et 24 
novembre 2008 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. et Mme 
Adrien A, demeurant ... ; M. et Mme A demandent au Conseil d'Etat :

1°) d'annuler l'arrêt n° 07PA05058 du 16 juin 2008 par lequel la cour administrative d'appel de 
Paris a rejeté leur requête tendant à l'annulation d'une part, du jugement du 18 octobre 2007 
par lequel le tribunal administratif de Melun a rejeté leur demande d'annulation des décisions 
du 16 novembre 2005 du préfet du Val-de-Marne portant refus de délivrance d'un titre de 
séjour, d'autre part, à l'annulation de ces décisions ;

2°) réglant l'affaire au fond, d'enjoindre au préfet du Val-de-Marne de leur délivrer un titre de 
séjour, sous astreinte de 200 euros par jour de retard à compter de l'expiration du délai d'un 
mois suivant la notification de la décision à intervenir ;

3°) de mettre à la charge de l'Etat, le versement de la somme de 6 500 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;



Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ;

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Pierre Chaubon, Maître des Requêtes,

- les observations de la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. et Mme A,

- les conclusions de M. Mattias Guyomar, rapporteur public ;

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. et Mme 
A ;

Considérant que M. et Mme A se pourvoient en cassation contre l'arrêt du 16 juin 2008 par 
lequel la cour administrative d'appel de Paris a rejeté leur requête tendant à l'annulation, 
d'une part, du jugement du 18 octobre 2007 par lequel le tribunal administratif de Melun a 
rejeté leur demande d'annulation des décisions du 16 novembre 2005 du préfet du Val-de-
Marne refusant de leur délivrer un titre de séjour, d'autre part, de ces décisions ;

Sur les conclusions à fin d'annulation :

Sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre moyen du pourvoi ;

Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales : 1. Toute personne a droit au respect de sa 
vie privée et familiale et de sa correspondance. / 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité 
publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi 
et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de 
l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, 
ou à la protection des droits et libertés d'autrui ;

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu'à la date des 
arrêtés litigieux de refus de séjour, M. et Mme A vivaient en France depuis plus de six 
années, avec leur fils âgé de dix ans, scolarisé en France ; qu'ils se sont mariés en France ; 
que M. A a, en France, une activité professionnelle stable, qui lui permet de subvenir aux 
besoins de sa famille ; que les requérants sont affiliés au régime général de la sécurité 
sociale ; que leur intégration sociale, culturelle et professionnelle en France présente une 
réelle et forte densité ; qu'en estimant, au vu de l'ensemble de ces éléments, et au regard de 
l'intérêt et du bien être de leur enfant, que les arrêtés litigieux de refus de séjour ne portaient 
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pas au droit au respect de leur vie familiale, que les intéressés tiennent de l'article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
précité, une atteinte excessive au regard des motifs de ce refus, les juges du fond ont 
procédé à une inexacte qualification juridique des faits au regard des stipulations de l'article 8 
de cette convention ; que M. et Mme A sont, dès lors, fondés à demander l'annulation de 
l'arrêt attaqué ;

Considérant qu'il y a lieu pour le Conseil d'Etat de régler l'affaire au fond en application de 
l'article L. 821-2 du code de justice administrative ;

Considérant que, pour les motifs indiqués ci-dessus, en estimant que les décisions de refus 
de séjour du 16 novembre 2005 du préfet du Val-de-Marne n'avaient pas porté une atteinte 
excessive au respect de la vie privée et familiale de M. et Mme A, le tribunal administratif de 
Melun a fait une inexacte application des stipulations de l'article 8 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. et Mme A sont fondés à soutenir que c'est 
à tort que, par le jugement du 18 octobre 2007, le tribunal administratif de Melun a rejeté leur 
demande d'annulation des arrêtés du 16 novembre 2005 par lesquels le préfet du Val-de-
Marne a refusé de leur délivrer un titre de séjour ;

Sur les conclusions à fin d'injonction sous astreinte :

Considérant qu'il y a lieu pour le Conseil d'Etat, dans les circonstances de l'espèce, 
d'enjoindre au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l'immigration de faire délivrer à M. et Mme A un titre de séjour dans le délai d'un mois à 
compter de la notification de la présente décision ; qu'il n'y a pas lieu, en revanche, d'assortir 
cette injonction d'une astreinte ;

Sur les conclusions de M. et Mme A tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative :

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 3 000 euros ;

D E C I D E :
--------------
Article 1er : L'arrêt du 16 juin 2008 de la cour administrative d'appel de Paris, le jugement du 
18 octobre 2007 du tribunal administratif de Melun et les arrêtés du 16 novembre 2005 du 
préfet du Val-de-Marne sont annulés.

Article 2 : Il est enjoint au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et 
de l'immigration de faire délivrer à M. et Mme A un titre de séjour dans le délai d'un mois à 
compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L'Etat versera à M. et Mme A une somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative.
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Article 4 : Le surplus des conclusions de M. et Mme A est rejeté.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. et Mme Adrien A et au ministre de l'intérieur, 
de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration."

Voila j'ai commencé a orienter mes maigres reflexions sur la question de la responsabilité 
administrative mais ça s'en tient a ca.

Par Camille, le 14/04/2011 à 13:54

Bonjour,
Ben… pour un disciple d'Aristote…
[quote="Laristotelicien":1dn24wdx]
Alors conformément à la demande de Katharina, je vais essayer d'être le plus clair possible
…
j'ai quelques pistes de reflexions que je vais vous livrer

je bloque completement et tourne en rond dessus, principalement je pense car je ne saisis 
pas bien le probleme de droit
…
Voila j'ai commencé a orienter mes maigres reflexions sur la question de la responsabilité 
administrative mais ça s'en tient a ca.[/quote:1dn24wdx]

…ça ne fait pas "un peu court, jeune homme", ça ? 

:?
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Et je ne vois pas trop ce qui peut bien vous bloquer dans cet arrêt qui a l'air assez limpide, 
malgré une terminologie usuelle du Conseil d'Etat pas très limpide, j'en conviens.

De plus, "inédit au recueil Lebon" et lecture du 4 février 2011, donc pas franchement une 
nouveauté ou un "scoop jurisprudentiel".

Commencez donc par "décortiquer" l'arrêt en éliminant le superflu et en ne conservant que 
l'essentiel pour y voir plus clair. Essayez aussi de vous bricoler un tableau des différents 
évènements mentionnés, dans l'ordre chronologique, y inclus l'histoire, à ce qu'on peut en 
savoir, de M. et Mme Adrien A.

Le seul point que je n'arrive pas à déterminer, c'est s'il s'agissait d'une demande initiale ou 
d'une demande de renouvellement. Je pense que la première hypothèse est la bonne, ce qui 
ne change pas le résultat final.

Ah si, deuxième point que je n'arrive pas clairement à déterminer, c'est pourquoi il a fallu 
quelques 5 ans de procédure et qu'il a fallu aller jusqu'en Conseil d'Etat pour régler une 
vulgaire histoire de permis de séjour… 
:ymdaydream:
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Par x-ray, le 14/04/2011 à 20:58

[quote="Laristotelicien":3bbz1t83]
Voila j'ai commencé a orienter mes maigres reflexions sur la question de la responsabilité 
administrative mais ça s'en tient a ca.[/quote:3bbz1t83]

Salut Aristote,

Comme le dit Le Sage, pas de difficulté dans cet arrêt. Je peux juste t'orienter en te disant 
qu'il n'y a pas du tout de question de responsabilité en la matière. 

La phrase clef est celle-ci :

"les juges du fond ont procédé à une inexacte qualification juridique des faits au regard des 
stipulations de l'article 8 de cette convention"

Courage "jeune homme".

Par Laristotelicien, le 14/04/2011 à 21:44

Merci, en effet j'ai bossé dessus cet aprem avec quelques compères de la BU, et en effet ca 
concerne plutot les questions ayant trait au controle du juge. Je vais concocter un petit plan 
sous peu et vous le poste pour avoir votre avis.

En tout cas merci a tous les deux a Camille pour la méthode et x-ray pour le fond ^^ 

PS : Camille je pense qu'Aristote serait resté un peu pantois devant un arrêt du conseil d'Etat 
! ^^, mais en fait ce qui me fait tourner en rond c'est que justement c'est un peu trop limpide, il 
n'y a rien de veritablement exceptionnel dans l'arret 

En tout cas merci encore a tous les deux pour ces pistes, dès que j'ai fini mon plan je compte 
sur vous pour me donner votre avis !

Par Camille, le 15/04/2011 à 09:46

Bonjour,
[quote="Laristotelicien":18gwhhz3]
PS : Camille je pense qu'Aristote serait resté un peu pantois devant un arrêt du conseil d'Etat 
! ^^ [/quote:18gwhhz3]
Ou alors, il s'en serait délecté, au contraire !
Remarquez, il aurait d'abord fallu le traduire en grec ancien…
Ou alors, vous parlez d'Aristote (Socrate) Onassis ?
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[quote="Laristotelicien":18gwhhz3]
mais en fait ce qui me fait tourner en rond c'est que justement c'est un peu trop limpide, il n'y 
a rien de veritablement exceptionnel dans l'arret 
[/quote:18gwhhz3]
Mais qui vous dit que cet arrêt à quelque chose d'exceptionnel ?
A mon humble avis, il faudrait peut-être rechercher dans les "antécédents" de votre chargé de 
TD. Lui y voit peut-être quelque chose d'exceptionnel, notamment s'il est sensibilisé au 
problème de la "régularisation des sans-papiers", par exemple…
Donc, si c'est le cas, évitez les commentaires du genre "Bof ! Arrêt parfaitement banal…", ça 
pourrait le mettre de mauvaise humeur…
:ymdaydream:
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